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REMUNERARTION SUR CONTRAT DE
TRAVAIL

Par legabox, le 31/10/2016 à 15:33

Bonjour,

Peut on mettre sur un contrat de travail (CDI) une rémunération de 1800 Euros/mois durant la
période d'essai de 2 mois renouvelable puis 2300 Euros/mois après la fin de la période
d'essai ?.

Cordialement.

Par P.M., le 31/10/2016 à 21:17

Bonjour,
En tout cas le salaire minimum garanti prévu à la Convention Collective applicable doit être
respecté...
La période d'essai ne peut pas être renouvelée sans l'accord sans équivoque du salarié...
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